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Le bilan social 2015 revêt cette année une nouvelle forme pour répondre aux exigences 

de l’arrêté du 23 décembre 2013. Il s’appuie notamment sur la liste des principaux indicateurs 

qui doivent être portés à la connaissance d’un comité technique. Le bilan social est une 

photographie RH de l’ENS Paris-Saclay dans toutes ses dimensions : emplois, carrière, 

recrutement, rémunérations, conditions de travail, formation professionnelle, dialogue social, 

hygiène et sécurité et action sanitaire et sociale. 

 

En 2015, l’Ecole a poursuivi ses travaux de structuration interne et d’intégration à 

l’Université Paris-Saclay. Le 11 décembre 2015, le nouveau règlement intérieur a été approuvé 

par le conseil d’administration. Il complète les dispositions du décret statutaire de l’Ecole et 

ensemble garantissent le bon fonctionnement de l’établissement. 

 

L’année 2015, a également été riche en dialogue avec les différentes entités de 

l’établissement notamment dans le cadre de la campagne d’emplois qui a abouti au vote du 

conseil d’administration du 08 décembre 2015 autorisant 28 recrutements ou ouvertures de 

concours dont 7 dans le cadre du dispositif Sauvadet. L’Ecole souhaite en effet, dans le cadre 

d’une politique volontariste, maintenir les campagnes d’emplois malgré un contexte financier 

contraint. 

L’année 2015 a vu le lancement de la construction du nouveau bâtiment et l’avancée 

rapide des chantiers de l’Université Paris-Saclay sur le plateau de Moulon, université qui réunit 

19 établissements d’enseignement supérieur et de recherche et organismes de recherche parmi 

les plus renommés de France et d’Europe.  

Cette année 2015 a également vu la mise en place de la cellule d’accompagnement des 

personnels sur le plateau de Saclay (créée fin 2014). Cette première étape a permis aux 

personnels d’être écoutés, orientés et accompagnés sur l’évolution de leur carrière. Les 

indicateurs du bilan social concourent également à l’analyse de cette préparation et 

construction de l’ENS de demain. 
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1. CONDITIONS GENERALES D’EMPLOIS 
 

 

Ce chapitre présente les effectifs des agents titulaires et non titulaires en activité (par catégorie statutaire, par 

corps, par filière, par sexe, par tranche d’âge…). 

Il présente également les personnels hébergés et les personnels en position de détachement et de mise à 

disposition ainsi que les professeurs dit invités. 

Enfin, sont également détaillés dans ce chapitre les données relatives à la démographie de l’effectif de l’ENS Paris-

Saclay ainsi que les mouvements de personnels (promotion, avancement, entrées et sorties, titularisation et 

CDIsation). 

 

 

Chiffres clés : 

 Les ETPT1 ont diminué de 0,49% entre 2014 et 2015 ce qui correspond à moins 7,3 ETPT. 

 Les ETP ont diminué de 1,28% entre 2014 et 2015 ce qui correspond à moins 18,9 ETP. 

 1 887 personnels travaillent sur le site de l’ENS Paris-Saclay au 31/12/2015 dont 418 personnels hébergés  

 Les personnels titulaires représentent 61% des ETP de l’ENS Paris-Saclay au 31/12/2015, c’est inférieur à 

la moyenne nationale MENESR (64,4%). 

 Les ETP BIATSS (tout statut confondus) représentent 44% de l’effectif (hors normaliens), c’est un peu 

moins que la moyenne nationale MENESR qui est de 46,20%. 

 Les personnels en contrat à durée indéterminée (CDI) représentent 7% de l’effectif contractuel au 

31/12/2015. 

 En 2015, il y a eu 9 départs à la retraite, l’âge moyen étant de 63 ans et 2 mois. 

 En 2015, 8 agents ont été promus dans un corps supérieur et 10 dans le grade supérieur (BIATSS et 

Enseignants et Enseignants-chercheurs) 

 Les femmes représentent 40,5% de l’effectif (hors élèves normaliens). 

 On compte en 2015, 22 professeurs invités (14 hors union européenne et 8 Union européenne). 

 L’âge médian des personnels de l’ENS Paris-Saclay (hors élèves normaliens) est de 40 ans : 41 ans pour les 

femmes et 40 ans pour les hommes, 35 ans pour les personnels de catégorie A, 50 ans pour les 

personnels de catégorie B et 51 ans pour les personnels de catégorie C. 

 

  

                                                           
1
 Les termes ou sigles sont définis dans un glossaire en fin de document. 
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A. EFFECTIF EN ETPT ET ETP AU 31/12/2015 PAR PLAFOND D’EMPLOIS, STATUT ET FILIERE 

 

 
 

Définitions : 

L’ETPT, équivalent temps plein travaillé, est une unité de décompte des effectifs qui tient compte de la 

quotité de temps de travail et de la période d’activité sur l’année. 

ETPT = Effectif physique*quotité de temps de travail*période d’activité sur l’année 

L’ETP, équivalent temps plein, est une photographie à une date donnée de l’effectif présent proratisé de 

sa quotité de temps de travail. 

Plafond Etat : il correspond au plafond d’emplois autorisé par le MENESR pour les emplois qu’il finance 

tout ou partie. Il est actualisé dans les notifications annuelles de crédits, en fonction notamment des 

dispositions prévues par la loi de finance de l’année. 

Plafond opérateur : Il correspond à l’ensemble des emplois rémunérés par l’établissement. Ce plafond est 

fixé par le conseil d’administration au moment du vote du budget. Il peut être modifié en cours de gestion 

par le biais d’un budget rectificatif, dans le cas ou de nouvelles ressources, non prévues au budget sont 

susceptibles de donner lieu à de nouveaux recrutements allant au-delà de l’autorisation initiale donnée 

par le conseil d’administration. 

Plafond opérateur = Plafond Etat + Plafond financé par l’opérateur sur ressources (RP) 

 

Les ETPT sur le plafond financé sur ressources propres (RP) ont augmenté de 6,24 ETPT, augmentation 

principalement due à des recrutements sur contrat de recherche. Les effectifs du plafond Etat ont 

diminué de 13 ,68 ETPT répartis de la manière suivante : moins 3,97 ETPT pour les élèves normaliens, 

moins 3,59 ETPT pour les enseignants et enseignants-chercheurs et moins 6,12 ETPT pour les BIATSS.  

Les effectifs des personnels enseignants, enseignants-chercheurs, chercheurs augmentent globalement 

de 11,34 ETPT. Cette augmentation est due là aussi principalement aux contrats de recherche. L’effectif 

des personnels titulaires est stable. 

S’agissant des personnels BIATSS, l’exécution diminue de 14,81 ETPT entre 2014 et 2015. La baisse sur le 

plafond « RP » est plus importante que celle constatée sur le plafond « Etat » en raison de la titularisation 

de nombreux agents contractuels. 

 

Pour rappel, le plafond global des emplois voté par le conseil d’administration lors du budget initial de 

2015 est de 1 568 ETPT, intégrant un plafond d’emplois Etat de 1 451 ETPT. 

 

Au 31/12/2015, 54% des emplois financés par l’Etat sont des emplois d’enseignants et 46% des emplois 

de BIATSS. 
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Comparaison avec le bilan social MENESR 2013-2014 : 

 Les effectifs titulaires représentent 61% de l’effectif en ETP au 31/12/2015, c’est un peu moins que la 

moyenne nationale MENESR  à 64,4%. 

 Ils représentent 51% des enseignants et 73% des BIATSS alors que la moyenne nationale MENESR est de  

70% pour les enseignants et 60% pour les BIATSS. 

 

 

La loi du mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents 

contractuels dans la fonction publique (dite loi Sauvadet) ainsi que l’article L954-3 du code de l’éducation 

applicables aux établissements ayant acquis les responsabilités et compétences élargies prévoient un accès plus 

facile au CDI. 

 

B. REPARTITION EFFECTIF PHYSIQUE PAR CATEGORIE ET PAR SEXE AU 31/12/2015 

 

Définition : 

La mesure en effectif physique vise à quantifier les personnels de l’établissement à une date donnée quelque soit 

leur temps de présence ou leur temps de travail. Elle est exprimée en nombre d’agents. 
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C. EVOLUTION DES ETP DE 2011 à 2015 

 

Au 1er janvier 2014, les agents de KER LAN sont sortis des effectifs de l’ENS Paris-Saclay ce qui explique le passage 

de  1 819,9 ETP au 31/12/2013 à 1 480,6 ETP au 31/12/2014. 
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D. EFFECTIF PAR STATUT ET FILIERE AU 31/12/15 

 

Les ETP BIATSS représentent 44% de l’effectif, c’est un peu moins que la moyenne nationale MENESR (46,20%). 

a. Effectif BIATSS titulaires au 31/12/2015 

 

PPH : Personnel physique 

Les personnels administratifs et techniques titulaires qui représentent 11,8% de l’effectif de l’ENS Paris-Saclay 

comptent autant de femmes que d’hommes. Les hommes sont toutefois majoritaires dans les métiers techniques 

(56,1%) et inversement les femmes sont majoritaires dans les métiers administratifs (82,9%). 

On observe une diminution des personnels BIATSS titulaires par rapport à 2014 (moins 3,4 ETP), et plus 

précisément des personnels appartenant à la filière AENES. Cela s’explique notamment du fait que les concours 

ouverts par l’école relèvent essentiellement de la filière technique même si ils sont pourvus par un personnel 

exerçant des fonctions administratives. Cela participe d’un choix de l’Ecole pour rendre les concours plus 

accessibles, le taux de pression étant généralement nettement moins élevé dans les concours ITRF. 
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b. Effectif BIATSS non titulaires au 31/12/2015 

 

On constate sur 2015, une augmentation des effectifs non titulaires BIATSS de catégorie A et B compensée par 

une diminution des effectifs de catégorie C. L’effectif reste en global relativement stable. Alors que pour les 

effectifs BIATSS la représentativité des 2 sexes étaient équivalente, pour les non titulaires les femmes 

représentent plus de 73% de l’effectif et aucun homme n’est présent en catégorie B. 

 

c. Effectif BIATSS par catégorie A, B, C 
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d. Effectif Enseignants et Enseignants-chercheurs titulaires au 31/12/2015 

 

Les enseignants et Enseignants-chercheurs sont tous de catégorie A. Ils sont en majorité de sexe masculin, les 

hommes représentent 74,1% de la population enseignante et 79% de la population des enseignants-chercheurs. 

On constate une diminution de la population des enseignants titulaires entre 2014 et 2015 et une diminution de 

la part des enseignants chercheurs dans cette population (75,4% à 74%). 

 

e. Effectif Enseignants et Enseignants-chercheurs non titulaires au 31/12/2015 

 

Contrairement aux fonctions administratives et techniques et comme pour les effectifs enseignants titulaires, les 

hommes sont en grande majorité parmi les effectifs non titulaires enseignants, ils représentent plus de 69% de la 

population.  

Sur les 93 doctorants présents au 31/12/2015, on compte 58 doctorants réalisant des missions d’enseignement. 
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f. Professeurs invités en 2015 

Le président de l'établissement nomme par arrêté les enseignants invités parmi des personnalités de nationalité 

française ou étrangère qui exercent des fonctions d'enseignement ou de recherche dans un établissement 

étranger d'enseignement supérieur ou de recherche.  

Cet arrêté est pris après avis du conseil scientifique et du conseil d'administration de l'établissement. 

Les avis du conseil scientifique et du conseil d'administration sont émis en formation restreinte aux enseignants-

chercheurs et personnels assimilés d'un rang au moins égal à celui correspondant aux fonctions auxquelles il est 

postulé. 

 

 

On compte en 2015, 22 professeurs invités et une présence de 20,7 mois en global. 

 

g. Effectif Elèves normaliens au 31/12/2015 
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h. Personnels hébergés : répartition par structure d’affectation et par sexe 

Les personnels hébergés sont des agents qui sont présents sur le site de l’ENS mais qui ne sont pas gérés par 

l’établissement, il peut s’agir de personnel universitaire de recherche, de membres du CNRS ou de l’INRIA…Sur les 

418 personnels hébergés, 147 ont pour établissement d’origine le CNRS soit 35,2% dont 85 hommes et 62 

femmes. Si on ajoute ces personnels hébergés au personnel de l’ENS Paris-Saclay, on compte 1 887 personnels sur 

le site de l’ENS Paris-Saclay, ils représentent alors 22% de cet effectif. 

 

E. MISES A DISPOSITION, DELEGATIONS, DETACHEMENTS, POSITIONS PARTICULIERES 

a. Détachements auprès d’autres organismes au 31/12/2015 
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b. Agents détachés auprès de l’ENS PARIS-SACLAY au 31/12/2015 

 

c. Positions particulières en 2015 

 

On comptabilise en 2015, 37 agents en positions particulières. Il s’agit à 100% de personnels titulaires. 

Il s’agit : 

 Dans 46% des cas, d’un détachement 

 Dans 33% des cas, d’une disponibilité (66% pour convenances personnelles, 25% pour raison familiale, 8% 

pour raison professionnelle) 

 Dans 16% des cas, d’un congé longue maladie ou longue durée 

 Dans 5% des cas, d’un congé formation. 

Aucun agent n’a demandé de CRCT (congé pour recherche ou conversions thématiques) au titre de la campagne 

2015. 

F. DEMOGRAPHIE 

a. Age moyen et âge médian 

Définition : 

On appelle âge moyen d’une population, la moyenne des âges de ses membres, et âge médian d’une population, 

l’âge qui partage les individus qui la composent en deux groupes d’effectifs égaux. 
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L’âge médian des personnels de l’ENS Paris-Saclay hors élèves normaliens est de 40 ans : 

 41 ans pour les femmes et 40 ans pour les hommes 

 35 ans pour les personnels de catégorie A, 50 ans pour les personnels de catégorie B et 51 ans pour les 

personnels de catégorie C. 

Comparaison avec le bilan social 2013-2014 du MENESR : 

 L’âge moyen des BIATSS Titulaires (49 ans et 7 mois) est supérieur à celui des Enseignants titulaires (44 

ans et 2 mois) contrairement à la moyenne nationale MENESR (bilan social 2013-2014) où l’âge moyen 

des BIATSS titulaires est de 46 ans et 2 mois et l’âge moyen des Enseignants titulaires de 48 ans et 1 mois. 

En revanche, la moyenne des personnels titulaires dans sa globalité est elle sensiblement similaire : 47 

ans et 1 à 2 mois. 

 La population féminine est moins importante 40,5% pour l’ENS Paris-Saclay contre 51,3% pour la 

moyenne nationale MENESR. 
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b. Pyramide des âges 
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Pyramide des âges par catégorie A, B, C tous statuts confondus (hors élèves normaliens) 
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c. Agents de plus de 55 ans par statut et par corps au 31/12/2015 

 

31 agents ont 60 ans ou plus au 31/12/2015. Les catégories de personnel qui sont susceptibles de partir à la 

retraite prochainement sont principalement des BIATSS. Le corps des adjoints techniques avec 11 agents de plus 

de 60 ans est le plus concerné. Il devrait y avoir peu de départs à la retraite dans les années à venir sur la 

population des enseignants, 1 enseignant chercheur et 3 enseignants du second degré ont plus de 60 ans. 

d. Retraites 2015 

 

Au 31/12/2015, 31 agents ont 60 ans ou plus. Soit 22,5% de départs effectifs sur les départs potentiels. En 2015, 

l’âge moyen de départ à la retraite est de 63 ans et 2 mois (9 mois supplémentaires par rapport à 2014). 
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G. CARRIERE 

a. Promotions (Liste d’aptitude, concours et tableau d’avancement) 

En 2015, 8 agents ont bénéficié d’une promotion de corps et 10 agents d’un avancement de grade. 

Les enseignants et enseignants-chercheurs 

 

 

Les personnels administratifs et techniques 

 

On constate peu d’évolutions pour les BIATSS sur le nombre d’avancements et de promotions par les voies 

d’accès que sont le concours, l’examen professionnel et les listes d’aptitudes. Cependant, on observe une nette 

diminution par la voie des tableaux d’avancement du fait de la filière AENES. 

b.  Positionnement des agents titulaires dans les grilles indiciaires au 31/12/2015 

62 agents sont positionnés au dernier échelon de leur grade soit 18,9% des personnels titulaires : 

 49 agents chez les Enseignants et Enseignants-chercheurs 

 11 agents chez les personnels techniques 

 2 agents chez les personnels administratifs et de bibliothèque 
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c. Positionnement des Enseignants et Enseignants-chercheurs dans les sections CNU 

Les enseignants-chercheurs relèvent, selon leur discipline, des différentes sections du conseil national des 

universités. 

Le conseil national des universités (CNU) est une instance nationale se prononçant sur les mesures individuelles 

relatives à la carrière des enseignants-chercheurs (essentiellement recrutement et promotion). Composé de 

membres élus et de membres nommés, paritaire (professeurs des universités et maitres de conférences), il est 

organisé en section correspondant à des disciplines. Tous les enseignants chercheurs sont rattachés à une section 

CNU. 

 

 

d. Consolidations : Titularisation et CDIsation 

Titularisations au titre de la loi Sauvadet du 12 mars 2012 

(Loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi de titulaire et à l’amélioration des conditions d’emplois des 

agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre la discrimination et portant diverses dispositions relatives à la 

fonction publique). 

  

Autres titularisations 
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Personnels dont le contrat a été renouvelé en CDI 

 

 

H. ENTREES SORTIES (hors Elèves normaliens) 

 

 

 

I. PUBLICATION, RECRUTEMENTS (BIATSS) 

 

 

Tous les postes sont publiés en interne et sur le site de la BIEP (bourse interministérielle de l’emploi public). 

Pour quelques profils particuliers (ex : médecin de prévention, ingénieur informatique…) d’autres canaux de 

diffusion sont également utilisés comme l’APEC, l’ANPE ou des cabinets de recrutement. 
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J. POSTES OUVERTS AU CONCOURS CAMPAGNE 2015 : ENSEIGNANTS ET ENSEIGNANTS-

CHERCHEURS ET BIATSS 

 

La campagne 2015 a compté 28 ouvertures de postes et cela dans un contexte budgétaire contraint. 

Enseignants et Enseignants-chercheurs 

Sur les 17 postes ouverts d’Enseignants et Enseignants-chercheurs, 2 ont été déclarés infructueux. 

  

Le taux d’endorecrutement en 2015 est de 100%. 

Définition : Il y a endorecrutement quand c’est un docteur de l’établissement qui est recruté sur le poste de MCF 

mis au concours ou quand c’est un MCF de l’établissement qui est recruté sur le poste de PR mis au concours. 

 

*recrutement interne 

**recrutement interne/ recrutement total * 100 

Compte tenu du faible nombre de recrutements par an et de son incidence forte sur le taux d’endorecrutement, 

son évolution est peu significative. 

 

BIATSS 

 

Aux 11 postes ouverts au concours s’ajoutait l’ouverture de 7 postes de titulaires dans le cadre de la loi Sauvadet 

du 12 mars 2012. Sur les 7 postes ouverts dans le cadre du dispositif Sauvadet, 2 agents ont été titularisés en 

2015, un adjoint technique et un technicien. 
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2. REMUNERATIONS ET MASSE SALARIALE 
 

 

 

 

Ce chapitre présente les données d’exécution de la masse salariale 2015. Il détaille les différents facteurs 

d’évolution de la masse salariale ainsi que la rémunération brute et nette par type de statut et filière des 

personnels de l’ENS Paris-Saclay. 

Un focus est également réalisé sur la garantie individuelle du pouvoir d’achat, dispositif mis en place depuis 2008. 

 

 

Chiffres clés : 

 La masse salariale exécutée en 2015 est de 68 647 658€ ce qui représente 83% des dépenses de 

fonctionnement de l’établissement. 

 +0,06% d’augmentation de la masse salariale par rapport à 2014. 

 42 agents ont perçu de la GIPA en 2015 pour un montant total de 42 661€. 
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A. MASSE SALARIALE 2015 

a. Exécution masse salariale 2015 

 

 

Le taux d’exécution de la masse salariale s’élève à 96,95%, soit un écart de 2,15M€ par rapport à la prévision 

d’exécution. Ce taux est en augmentation de presque 1 point par rapport à 2014, ce qui est le signe d’une 

meilleure capacité de l’établissement à effectuer ses prévisions, donc d’être en anticipation.  

La masse salariale a très faiblement progressé entre 2014 et 2015, +0,06%, ce qui représente en montant 0,04M€. 

Cette augmentation de la masse salariale n’est pas corrélée avec la variation des effectifs qui évolue dans le sens 

inverse.  

 

Compte financier 
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b. Part de la masse salariale dans les dépenses de fonctionnement en 2015 

 

La masse salariale représente 83% des dépenses de fonctionnement de l’établissement qui s’élèvent à 82,9M€ en 

2015. 

c. Facteurs d’évolution de la masse salariale 

 Evolution de structure et schéma d’emplois 

S’agissant des remplacements et redéploiements : 

- Le phénomène de la vacance frictionnelle, c’est à dire du décalage dans le temps entre le départ d’un 

agent et son remplacement, est relativement important. En effet environ 46% seulement des 

remplacements se font sans vacance, 20% sont réalisés dans l’année qui suit et le pourcentage restant 12 

mois ou plus après le départ ; 

- Dans le cadre de ces mouvements, il existe également un différentiel de montant, de deux sortes :  

un différentiel de charges patronales entre un personnel titulaire et un personnel contractuel, ainsi que 

l’effet différentiel de coût entre un agent expérimenté partant à la retraite ou en mutation et son 

remplacement par un agent en début de carrière ; 

- L’effet calendrier de la campagne d’emplois ajoute une contrainte supplémentaire au remplacement 

immédiat poste pour poste, statut pour statut. Les remplacements décalés concernent majoritairement 

les enseignants et enseignants chercheurs. En effet, la campagne d’emplois de l’année N+1 étant 

généralement finalisée fin décembre de l’année N, après passage devant les instances de l’Ecole, les 

départs qui interviennent en cours d’année N+1 ne peuvent donner lieu à remplacement dans le cadre de 

la campagne d’emplois qu’en année N+2 (exemple : un MCF qui fait part de sa mutation à l’été pour un 

départ au 01/09/2016 ne pourra être remplacé par un autre MCF qu’en septembre 2017, sous réserve de 

la validation dans le cadre de la campagne d’emplois suivante). 

S’agissant des non remplacements, il faut distinguer deux types de situations.  

- Le non remplacement majoritairement de personnels titulaires exerçant des fonctions administratives et 

techniques qui font suite dans 80% des cas à des départs à la retraite. Cela a concerné 3 personnes en 

2014 (avec un impact sur 2015) et 1 personne en 2015. Il est toutefois à noter que le non remplacement 

de ces 4 agents a donné lieu à l’externalisation des prestations, dont le pendant de l’impact budgétaire se 

retrouve sur les crédits de fonctionnement. Ont également un impact à la baisse sur la masse salariale les 

redéploiements ou mutualisations réalisés (1 mutualisation au 31/12/2014). 
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- Des recrutements pour accroissement d’activité ou pour remplacement d’un agent absent ont également 

un impact sur l’évolution de la masse salariale en augmentation sur l’année de leur recrutement, puis en 

diminution sur l’année suivante lors de leur départ. 

Les titularisations au titre de la loi Sauvadet du 12 mars 2012 réalisées en 2014 (7 agents) et en 2015 (2 agents) 

ont impacté la masse salariale 2015 à hauteur de 45 602€. 

 Les revalorisations indiciaires des personnels de catégorie B et C 

Deux revalorisations successives des grilles indiciaires ont impacté l’exécution de la masse salariale en 2015, une 

première revalorisation au 1er février 2014 (effet année pleine sur 2015) et une deuxième revalorisation au 1er 

janvier 2015 pour un coût total de 45 941€ financé dans la dotation Etat (valorisation des changements d’indice 

majoré sans changement d’échelon). 

 Le glissement, vieillesse, technicité (GVT) 

Le GVT concernant les avancements d’échelons et de grades ayant pesé sur l’exercice 2015 est de 392 377€. 

 Autres 

A noter qu’il n’y a pas eu en 2015, d’augmentation significative des taux de cotisations patronales (ex : CAS 

pension civile), ni d’augmentation de la valeur du point fonction publique qui est inchangé depuis 2010. Ont 

légèrement augmenté les taux de cotisations employeur IRCANTEC (tranche A : 3,80% à 3,96% et tranche B : 

11,98% à 12,18%) et des taux de cotisations vieillesse (plafonné : 8,45% à 8,50% et déplafonné : 1,75% à 1,80%) 

Les impôts et taxes (compte 63) ont augmenté de 20K€ du à la l’augmentation de la contribution FIPHFP (Fond 

pour l’insertion des personnels handicapés dans la fonction publique) entre 2014 et 2015 et à la variation du taux 

de versement transport. 

Les prestations sociales dont le remboursement de transport et les ARE (allocations de retour à l’emploi) ont 

diminué de 50K€, les œuvres sociales ont inversement augmenté de 20K€ entre les deux années. On constate 

également une augmentation des IJSS (indemnité journalière de sécurité sociale). 

L’exécution des vacations et cours complémentaires est en augmentation entre 2014 et 2015 (50K€) notamment 

en raison de l’augmentation de l’activité de la formation continue. 

Une partie des passifs sociaux est également valorisée en charges à payer (CAP) de masse salariale rattachée à 

2015. Une charge à payer est une charge connue avec certitude à la clôture de l’exercice N mais dont la pièce 

comptable correspondante n’est reçue qu’en N+1. Il y a donc un décalage dans le temps entre la réception de la 

facture et la charge qui est déjà connue et correspond à l’année en cours de clôture. 
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B. GARANTIE INDIVIDUELLE DU POUVOIR D’ACHAT 2015 (GIPA) 

 

Les personnels de l'école peuvent, sous condition, bénéficier de la Garantie individuelle du pouvoir d'achat 

(GIPA). Elle consiste en une comparaison entre l'évolution du traitement indiciaire brut détenu par l'agent sur une 

période de référence  et l'évolution de l'indice des prix à la consommation sur la même période. Si le traitement 

indiciaire brut de l'agent évolue moins vite que l'inflation alors une indemnité brute équivalente à la perte de 

pouvoir d'achat constatée lui est versée. 

Période de référence : 31/12/2010 au 31/12/2014 

Taux d'inflation : 5,16% 

Valeur du point 2010 : 55,4253€ 

Valeur du point 2014 : 55,5635€ 

Montants et Nombre d'agents ayant perçu la GIPA par catégorie et par sexe 

 

 

 

 

 

52%
48%

Répartition par sexe des montants versés 
pour la GIPA

Homme

Femme

85%

4%
11%

Répartition par catégorie des montants 
versés pour la GIPA

A

B

C
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Montants et Nombre d'agents ayant perçu la GIPA par statut et par corps 

 

 

Sur les 42 agents ayant perçu de la GIPA en 2015, 20 sont positionnés au dernier échelon ou chevron de leur 

grade. Il s'agit en majorité d'enseignants et d'enseignants-chercheurs. 

57% des agents ayant perçu de la GIPA en 2015 sont des personnels de catégorie A et 55% sont des hommes. 

7,6% des effectifs (hors élèves normaliens) ont été concernés par la GIPA en 2015. 

 

 

 

 

 
 



 

 35 

 

C. REMUNERATIONS BRUTES 

a. Rémunérations brutes des Enseignants et des Enseignants-chercheurs titulaires 

Indice majoré moyen et traitement brut  

 

Primes catégorielles 

 

Le montant versé pour la PRES est stable entre 2014 et 2015.  

Le décret n° 2014-557 du 28 mai 2014 modifiant le décret n° 2009-851 du 8 juillet 2009 rétablit l’appellation 

« prime d’encadrement doctoral et de recherche » prévue à l’article L954-2 du Code de l’éducation qui peut être 

attribuée aux professeurs des universités et maîtres de conférences. La Prime d'excellence scientifique (PES) 

devient Prime d'encadrement doctoral et de recherche (PEDR). Le montant versé pour la PES et PEDR est en 

légère diminution entre 2014 et 2015. 

En 2015, pour la première année une prime d’intéressement aux retours sur exploitation a été versée. 

 

b. Rémunérations brutes des personnels BIATSS, bibliothèque et médico-social titulaires 

Indice majoré moyen et traitement brut  
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Primes catégorielles 

 

Depuis 2014, l’ensemble des agents des filières administratives et techniques sont régis par un dispositif unique 

de primes et des montants de base identiques entre filières, à corps et grades équivalents, avec une variation 

selon une modulation préétablie et objectivée dans ses critères d’attribution. L’ensemble des catégories ont été 

aligné sur la filière administrative, au travers d’un seul et unique dispositif indemnitaire, relevant de l’article L. 

954-2 du Code de l’Education. 
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D. REMUNERATIONS NETTES MENSUELLES MOYENNES 

Le calcul du salaire net moyen tient compte de l’ensemble des éléments perçus par l’agent au cours de l’année 

2015, du traitement principal aux primes, indemnités et autres éventuelles rémunérations accessoires. La 

population analysée est celle présente à 100% sur l’ensemble de l’année 2015. 

Rémunérations nettes mensuelles moyennes des personnels enseignants en 2015, par statut et par sexe 

 

Rémunérations nettes mensuelles moyennes des personnels BIATSS en 2015, par statut et par sexe 

 

Les BIATSS Titulaires     Les BIATSS Contractuels 
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3. CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

Ce chapitre présente l’organisation du temps de travail au sein de l’établissement et fait un état des lieux de 

l’absentéisme (maladie ordinaire, congé longue maladie, congé longue durée …) durant l’année. 

 

 

 

Chiffres clés : 

 Les agents à temps partiel ou à temps incomplet représentent 3,85% de l’effectif de l’ENS Paris-Saclay. 

 En 2015, on a compté 10 congés maternité représentant 997 jours d’absences et 6 congés paternité 

représentant 66 jours d’absences. 

 318 arrêts en 2015 pour maladie ordinaire concernant 118 agents et qui se traduisent par 2 606 jours 

d’absences. 59,1% des arrêts concernent des personnels de catégorie C.  

 4,8 jours c’est le nombre moyen de jours d’arrêt pour maladie ordinaire en 2015 (8,5 jours pour les 

personnels BIATSS et 1 ,8 jours pour les personnels enseignant) 

 Les arrêts de moins de 3 jours représentent 27,6% des arrêts et 5,1% des journées d’absence pour 

maladie ordinaire. 

 2 congés longue durée et 4 congés longue maladie en 2015 parmi les personnels BIATSS, soit 1 721 

journées d’absences. 
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A. ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL DES PERSONNELS BIATSS 

 

La durée légale du travail est de 1 607 heures. A l’ENS Paris-Saclay sont déduits 2 jours de fractionnement et 8 

jours fériés légaux, ramenant la durée annuelle du travail à 1 537 heures. 

a. Note de cadrage du temps de travail à l’ENS 

La note de cadrage du temps de travail de l’ENS s’applique à l’ensemble des personnels administratifs, à 

l’exception des chefs de services (pour qui l’assujettissement se fait à leur demande). Tous les membres de 

l’établissement sont à horaires variables, mais doivent être présent entre dix heure le matin et seize heure le soir. 

Au-delà et en-deçà de cette plage variable, il convient aux employés d’adapter leurs horaires pour effectuer leur 

temps de travail hebdomadaire dans l’intérêt du service et après accord du responsable hiérarchique. 

En cas d’heures supplémentaires demandées par la hiérarchie, celles-ci peuvent être rattrapées (dans une 

certaine mesure. Au dessus du seuil indiqué, elles sont écrêtées). 

Une pause méridienne est obligatoire. Elle ne peut être inférieure à 45 minutes et supérieure à 2 heures. Elle doit 

être prise entre 11h30 et 14h. Le personnel bénéficie de 20 minutes de pause dans la journée. 

Afin de suivre le temps travaillé par les employés de l’Ecole, un badge leur est fourni à leur arrivée. Ils doivent dès 

lors badger à quatre reprises : 

 En arrivant à l’établissement ; 

 Pour la pause méridienne ; 

 En revenant de la pause méridienne ; 

 En quittant l’établissement. 

 

Une astreinte est mise en place mais ne concerne que les personnels bénéficiant d’un logement sur le campus. 

Lors de leur astreinte ils doivent être disponibles en tout temps pour réagir en cas de problème au sein de l’Ecole. 

b. Télétravail 

L’établissement ne compte aucun agent en télétravail. 

c. Compte épargne temps 

 Le compte épargne temps créé  en 2002 est un dispositif qui permet d’accumuler des droits à congés  

dans la limite de 60 jours au total. 

 Il est alimenté par des jours de congés annuels   

 Il est transférable en cas de mutation, de détachement, de mise à disposition… 

 Les jours de congés bonifiés ne peuvent pas être versés sur le compte épargne temps. 

 En cas de décès d’un agent titulaire, les ayants droits bénéficient d’une indemnisation au titre des droits à 

congés qu’il a acquis. 

Utilisation du CET : 

 Si l’agent a 20 jours ou moins sur son CET, les jours sont  conservés et peuvent être utilisés 

exclusivement sous forme de congés rémunérés.      

 Si l’agent a plus de 20 jours sur son CET :  

- L’agent peut augmenter son compte de 10 jours maximum chaque année jusqu’à la limite de 60 jours. 
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- L’agent peut demander à bénéficier de l’indemnisation de tout ou partie de ces jours. 

- L’agent peut demander à placer les sommes correspondant à tout ou partie de ces jours au sein du 

régime de retraite additionnelle (RAFP uniquement aux agents titulaires). 

Nombre de CET ouverts en 2015 

 

Nombre de jours CET déposés en 2015 

 

 

B. QUOTITE DE TEMPS DE TRAVAIL 

 

 

 

Les agents à temps partiel ou à temps incomplet représentent 3,85% de l’effectif de l’ENS Paris-Saclay. Ce sont 

essentiellement des personnels de catégorie A (57%) et des femmes (66%). Cette proportion varie selon la 

catégorie. Il n’y a aucun homme à temps partiel ou incomplet de catégorie B et C, en revanche, ils sont 

majoritaires en catégorie A du fait de recrutements de professeurs associés et d’ATER principalement masculins. 
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C. ABSENCES 

a. Congé maternité 

 

On compte en 2015, 10 congés maternité, majoritairement dans la population BIATSS. En 2015, ils représentent 

17% des journées d’absences.  

En 2014, on comptait 9 congés maternité correspondant à 937 jours d’absences. 

b. Congé paternité 

 

Le congé est accordé sur demande du père, pour une durée de 11 jours consécutifs et non fractionnables ou pour 

une durée de 18 jours en cas de naissances multiples. Les jours se décomptent dimanche et jours non travaillés 

compris. Le congé doit être pris dans les 4 mois suivant la naissance de l’enfant, sauf cas exceptionnel. 

En 2015, 6 agents ont pris un congé paternité ce qui représente 66 jours d’absences, c’est plus qu’en 2014 où 

seulement 2 agents avait bénéficié d’un congé paternité correspondant à 22 journées d’absences. 

c. Congé pour garde d’enfant 

 

Le nombre de jours d’absence pour garde d’enfant a diminué entre 2015 et 2014 passant de 159,5 jours 

d’absence en 2014 contre 122 jours en 2015. 
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d. Maladie ordinaire 

 

318 arrêts en 2015 concernant 118 agents (Catégorie A : 40, Catégorie B : 63, Catégorie C : 55). 

Les données concernant les enseignants correspondent aux déclaratifs des agents et ne sont pas représentatives. 

Les arrêts de moins de 3 jours représentent 28% des arrêts et 5% des journées d’absence pour maladie ordinaire. 

Nombre de jours moyen d’arrêt par agent : 2 606 / 545 = 4,8 jours 

Nombre de jours moyen d’arrêt par enseignant : 556 /305 = 1,8 jours 

Nombre de jours moyen d’arrêt par non enseignant : 2 180 / 240 = 8,5 jours 

 

Le nombre de jours d’absence pour maladie ordinaire a diminué entre 2014 et 2015 passant de 2 813 jours pour 

349 arrêts à 2 606 jours pour 318 arrêts en 2015. 
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e. Congé longue durée et longue maladie 

 

Le fonctionnaire a droit à des congés longue maladie (CLM) lorsqu'il est constaté que la maladie le met dans 

l'impossibilité d'exercer ses fonctions, rend nécessaire un traitement et des soins prolongés et présente un 

caractère invalidant et de gravité confirmée. 

Le fonctionnaire en activité a droit à un congé longue durée (CLD) dans le cas de certaines maladies. Le congé de 

longue durée n'est attribué qu'à l'issue de la période rémunérée à plein traitement (égale à un an) d'un congé de 

longue maladie (CLM). 

L'agent contractuel peut être placé en congé de grave maladie, après avis du comité médical, lorsque la maladie 

le met dans l'impossibilité d'exercer son activité, nécessite un traitement et des soins prolongés et présente un 

caractère invalidant et de gravité confirmée. 

Sur l’année 2015, 2 agents parmi les personnels BIATSS ont été en congé longue durée et 4 en congé longue 

maladie soit 1 721 jours d’absences. 

Le nombre d’absence pour congé longue durée est stable entre 2014 et 2015, en revanche le nombre de congé 

longue maladie a progressé plus 1 agent et + 548 jours d’absence. 
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4. FORMATION DES PERSONNELS 

 

 

Ce chapitre développe les thèmes de la formation des personnels : type de formation, nombre d’agents formés et 

dépenses de formation. 

 

 

 

Chiffres clés : 

 Pour l’année 2015, 194 agents ont assisté à au moins une formation. 

 Nombre d’inscriptions à une action de formation: 352  

 Nombre de présents : 287  

 Total d’heures de formation : 2 554h  

 Dépenses de formation : 66 173,64€  

 Nombre d’actions en 2015 : 77  

 71% des stagiaires sont des femmes 

 45% des stagiaires sont des personnels de catégorie C 

 Les 50_59 ans représentent 36% des stagiaires 

 82% des sessions de formations sont réalisées sur le site de l’ENS. 

 0.10% effort de formation (Total dépenses formation / Masse salariale)*100 
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A. BUDGET DE FORMATION ET ACTIONS DE FORMATION 2015 

a. Détail des dépenses de formation 

 

*T1 : Adaptation immédiate aux fonctions 

*T2 : Evolution prévisible des métiers 

*T3 : Développement des qualifications ou acquisition de nouvelles compétences 

 

Le programme de formation 2015 des personnels de l’ENS Paris-Saclay était axé sur 5 grands thèmes :  

 Préparation concours 

 Hygiène et sécurité 

 Formation métiers 

 Développement personnel 

 Bureautique 
 
Il comprenait 28 actions de formation réalisées par des formateurs internes. 
Le recensement des besoins a été élaboré sur la base des demandes de formations formulées dans le cadre des 
entretiens professionnels. 
Aucune demande d’utilisation du DIF (droit individuel à la formation) et de bilan de compétence n’a été 
concrétisée en 2015. Cette sous-exécution de l’enveloppe consacrée aux actions de formation de type T3 explique 
la diminution du volume d’heures de formation par rapport à 2014 : moins 615 heures. 
A contrario, le budget pour les préparations aux concours a été dépassé, en raison d’une augmentation des 
demandes qui sont venues s’ajouter à celles issues des entretiens professionnels. Certaines préparations ont été 
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dédoublées pour satisfaire toutes les demandes et garantir ainsi la meilleure préparation possible à nos candidats 
internes. 

b. Détail des actions de formation 

 
Pour l’année 2015, 194 agents ont assisté à au moins une formation. 
Nombre d’inscriptions à une action de formation: 352 (359 en 2014) 
Nombre de présents : 287 (307 en 2014). 
Total d’heures de formation : 2 554h (3 169h en 2014) 
Dépenses de formation : 66 173,64€ (68 262€ en 2014). 
Nombre d’actions en 2015 : 77 (99 en 2014) 
 
 

 
 
 
Ce sont les préparations aux concours qui mobilisent le plus d’agents avec les formations SST (sauveteurs 
secouristes du travail). 
En 2015, près d’un tiers du budget a été consacré à la préparation aux concours. 
La majorité des formations bureautiques est assurée en interne, d’où un coût peu élevé pour un nombre 
important de stagiaires formés. 
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Détail des actions de formation 2015 
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Nous constatons que pour les sessions SST, beaucoup d’agents s’inscrivent et n’assistent pas entièrement aux 
formations qui s’étalent souvent sur plusieurs jours non consécutifs, par demi-journée. L’objectif est de prévoir 
des formations SST sur un temps plus court, ce calibrage devrait pouvoir être mis en place avec un nouveau 
prestataire à partir de septembre 2016. 

 

c. Répartition par catégorie et par sexe 

Ce sont les personnels de catégorie C qui bénéficient le plus des formations. Ce qui s’explique sans doute par la 

volonté des agents d’évoluer et de s’adapter aux évolutions de leur métier. Les personnels BIATSS et les femmes 

sont également les plus formés. 
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d. Répartition par tranche d’âge 

Les stagiaires formés appartiennent en majorité à la tranche d’âge des 50-59 ans. Cependant, 

proportionnellement aux effectifs de la tranche d’âge ce sont les 40-49 ans qui sont le plus formés (84,47%). 

 

 
      Nombre de personnel ENS par tranche d’âge  

      Stagiaires formés par tranche d’âge 

 

B. FORMATION EN INTERNE ET EN EXTERNE 

 

Les formations en session interne correspondent aux formations organisées sur le site de l’ENS Paris-Saclay, les 

formations en  session externe sont celles organisées à l’extérieur. 

En 2015, la majorité des stagiaires (82%) a suivi une formation en interne ce qui représente 52% des dépenses. 
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a. Détail des formations : session interne 

 

Les formations bureautiques et SST (secouriste sauveteur du travail) ont été réalisées en 2015 par des formateurs 

internes. 

b. Détail des formations : session externe 
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5. ACTION SOCIALE 

 

Ce chapitre présente les actions mises en place par l’ENS Paris-Saclay dans le domaine de l’action sociale. 

Depuis le 1er avril 2011, l’Ecole s’est dotée d’un plan d’action sociale visant à améliorer les conditions de vie des 

agents, des élèves dans les domaines de la vie quotidienne. En novembre 2012, le choix de l’Ecole a été de confier 

les missions relatives à l’action sociale à une conseillère en économie sociale et familiale afin de renforcer le 

soutien aux différents publics qui composent l’ENS Paris-Saclay. 

 

 

 

Chiffres clés : 

 6 aides exceptionnelles pour un montant de 2 907€ ont été attribuées par la commission d’attribution des 

aides exceptionnelles 

 11 dossiers pris en charge par la commission d’attribution du fond social étudiant pour un montant de 

7 281€ 

 3 demandes d’allocations attribuées pour un montant total de 3 834€ 

 130 chèques services distribués pour un montant total de 3 900€ 

 2 405€ de participation de l’ENS Paris-Saclay pour la restauration (CROUS) 

 37 300€ de budget action sanitaire et sociale en 2015 
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Depuis le 1er janvier 2015, le service d’action sociale a effectué 191 rendez-vous avec des agents, élèves et 

étudiant(e)s de l’ENS Paris-Saclay.  

A. REPARTITION DES MOTIFS DE RENDEZ VOUS DU SERVICE D’ACTION SOCIALE 

 

 

Tout comme en 2013 et 2014, les difficultés financières et les problématiques de logement restent les principales 

causes de demandes d’aides présentées par les agents. 
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En outre, en 2015, il y a eu une forte augmentation de la demande de rendez-vous concernant les prestations 

interministérielles ainsi que pour bénéficier d’une aide administrative (impôts, aides régionales, 

départementales…). Ces deux points d’augmentation montrent un recours plus systématique à l’action sociale qui 

traduit une confiance des agents à venir dans ce service pour bénéficier de conseils, d’une orientation, d’une 

information. L’augmentation des visites révèle à la fois les besoins des agents et la connaissance plus partagée de 

ce service et sa qualité. 

 

B. DISPOSITIFS D’AIDE AU BENEFICE DES PERSONNELS DE L’ETABLISSEMENT 

En 2015, la commission, créée en 2011, s’est réunie 3 fois et a étudié les dossiers de 7 demandes d’aides 

exceptionnelles dont 6 ont donnés lieu à une aide exceptionnelle directe ou à un tiers pour un montant total de 2 

907,81 €.  

a. Aides exceptionnelles des personnels 

 

b. Aides exceptionnelles des étudiants ou élèves 

 

Comme chaque année, la commission d’attribution du fond social étudiant s’est réunie 2 fois en novembre afin 

d’étudier 11 dossiers, ils ont tous fait l’objet d’une prise en charge pour un montant total de 7 281,79€. 

Le plan d’action sociale, prévoit des aides, appelées « allocations », en fonction du revenu fiscal par part, ou de 

l’indice de rémunération, ou encore de la situation familiale. Ces allocations sont attribuées dans la limite 

budgétaire allouée à l’action sociale, néanmoins en 2015 toutes les demandes d’allocations respectant les 

conditions prévues au plan d’action sociale ont été honorées. 
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c. Allocations 

 

En 2015, pour un montant total de 3 834,90 € une allocation pour un séjour scolaire ainsi que 2 allocations pour 

parents d’enfant en situation de handicap de moins de 20 ans ont été versées. On note une diminution des 

demandes d’allocation comparativement aux années précédentes.  

D’autre part, le service d’action sociale peut distribuer des chèques service d’une valeur de 30 euros aux agents, 

élèves et étudiants en difficulté, dont ils peuvent se servir dans les grandes surfaces sur les produits 

d’alimentations et d’hygiène. En 2015, 130  chèques services ont été distribués pour un montant total de 3 900 €. 

 

C. RESTAURATION 

La partie du budget allouée à la participation de l’école au repas des agents a pour la première fois diminuée. Cela 

s’explique par une forte diminution de la fréquentation du restaurant universitaire au moment du passage au 

mode de paiement IZLY. 

 CROUS 

 

D. PROJETS ACTION SOCIALE 

Depuis 2014, une réunion mensuelle avec les acteurs médico-social du campus est organisé afin de permettre un 

accompagnement plus global des agents, élèves et étudiants et de proposer des axes de réflexions sur la mise en 

œuvre de la politique d’action médico-sociale. 

En outre, la conseillère en économie sociale et familiale (CESF) participe à un groupe de travail santé Paris Saclay 

sur une mutualisation et une politique médico-sociale sur le plateau de Saclay. 

Une partie du temps de travail de la CESF est dédié à l’accompagnement et la mise en œuvre du politique 

handicap en faveur des élèves, étudiants et personnel de l’ENS au sein du relais handicap (mise en place 

d’aménagement de poste, plan d’accompagnement de l’élève/étudiant en situation de handicap, aide à la 

reconnaissance du handicap, organisation de la journée « Handivalides »). (cf Mission Handicap chap6). 
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6. HYGIENE ET SECURITE 

 

 

 

Ce chapitre présente le fonctionnement des instances d’hygiène, sécurité et conditions de travail, l’évolution du 

nombre d’accidents du travail ainsi que celui des maladies professionnelles. 

 

 

 

Chiffres clés : 

 Le CHSCT s’est réuni 3 fois en 2015, le 12 février, le 04 juin et 05 novembre. Il y a eu également 2 

réunions extraordinaires.  

 un réseau de 15 assistants de prévention. 

 En 2015, 14 agents ont eu un accident du travail, la moitié de ces accidents s’est suivie d’un arrêt de 

travail. En tout, on a comptabilisé 339 jours d’arrêt de travail. 

 Taux de fréquence AT = 8,1 

 Taux de gravité AT = 0,39 
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A. LES STRUCTURES ET LES ACTEURS DE L’HYGIENE ET LA SECURITE 

 

Pour garantir de bonnes conditions de travail, d’hygiène et de sécurité à ses personnels, l’ENS Paris-Saclay s’est 

dotée d’un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ainsi que d’un responsable de la prévention 

des risques professionnels et d’assistants de prévention. 

Le CHSCT s’est réuni 3 fois en 2015, le 12 février, le 04 juin et 05 novembre. Il y a eu également 2 réunions 

extraordinaires (cf. chap7). 

Le conseiller de prévention assiste et conseille la direction générale dans la mise en œuvre des règles d’hygiène 

et de sécurité. Il met en œuvre la politique de prévention. Il s’appuie pour cela sur un réseau de 15 assistants de 

prévention. 

L'assistant de prévention est le référent sécurité et conditions de travail sur une zone de travail donnée. Chaque 

entité de l'ENS a ainsi un assistant de prévention dédié. 

Son rôle est à la fois préventif et correctif. 

Rôle préventif 

Il a reçu une formation sur les risques liés à la zone qui lui est dédiée et sensibilise les personnels sur ces risques 

par le biais d'une formation et d'affichages adaptés. 

Rôle correctif 

En cas d'incident ou d'accident, il veille à ce que les informations relatives au problème rencontré soient notées 

dans le "registre santé et sécurité au travail". Il propose ensuite des actions correctives pour régler les problèmes 

et améliorer l'environnement de travail des agents. Ces actions, définies annuellement sont inscrites dans le 

programme annuelle de prévention du Document Unique. 

B. MISSION HANDICAP 

 

Depuis 2012, la mission handicap de l’ENS Paris-Saclay est composée d’une chargée de mission et d’une 

correspondante handicap. Diverses mesures ont été mises en place pour assurer l’accompagnement et le suivi de 

la scolarité des étudiants en situation de handicap à travers notamment l’élaboration du PAEH (plan 

d’accompagnement de l’étudiant handicapé) :  

 aides techniques (prêt de matériels, photocopie) ; 

 aménagement pour les examens… 

Pour l’ensemble de l’établissement, un schéma directeur pluriannuel du handicap est en cours d’élaboration afin 

de formaliser et consolider la politique de l’établissement qu’en à l’accueil et l’accompagnement des étudiants et 

personnel en situation de handicap. 

Le nombre d’agents déclarés en 2015 bénéficiaires de l’obligation d’emploi (BOE) représente 2,4% de l’effectif 

hors normaliens au 31/12/2015. Il s’agit majoritairement de personnels de catégorie C titulaires (75% des agents 

concernés). 

L’ENS Paris-Saclay a dû verser en 2015 pour compenser la  sous représentation de cette catégorie de personnel 

dans les effectifs une contribution au FIPHFP (fond pour l’insertion de personnes handicapées dans la fonction 

publique) d’un montant de 28 361€.  
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C. LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES MALADIES PROFESSIONNELLES 

Il existe deux types d’accidents du travail : 

 Les accidents survenus sur le lieu et pendant les heures de travail dit accident de travail stricto-sensu, 

 Les accidents survenus au cours d’un déplacement d’un agent, entre le domicile et le lieu de travail ou 

bien entre le lieu de travail et le lieu de restauration habituel. Il s’agit d’un accident de trajet. 

 

En 2015, 14 agents ont eu un accident du travail, la moitié de ces accidents a été suivie d’un arrêt de travail. En 

tout, on a comptabilisé 339 jours d’arrêt de travail. 

Taux de fréquence TF = (7 / (536.7*1607)) *1 000 000  
TF = 8.1 

Taux de gravité TG = (339 / (536.7*1607)) * 1 000  
TG = 0.39 

 

Définition : 

Taux de fréquence : il s’agit du nombre d’accidents avec arrêt de travail supérieur à un jour, survenus au cours 

d’une période de 12 mois par million d’heures de travail. 

TF = (nombre d’accidents avec arrêt / nombre d’heures travaillées) * 1 000 000. 

Taux de gravité : il représente le nombre de journées indemnisées pour 1 000 heures travaillées, c’est-à-dire le 

nombre de journées perdues par incapacité temporaire pour 1 000 heures travaillées. 

TG = (nombre de jours d’arrêt / nombre d’heures travaillées) * 1 000. 

Nombre d’heures travaillées : effectifs équivalent temps plein de l’établissement (données au 31 décembre de 

l’année N) * nombre d’heures de travail effectuées chaque année par une personne à temps plein soit 1 607 

heures. 
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La majorité des accidents de travail et de service sont dus à une chute de l’agent, ils représentent 50% des cas. 

 

Les tranches d’âge les plus touchés sont celles situées entre 45 et 59 ans. Ce sont majoritairement des hommes 

(71%), des personnels BIATSS (71%) et des titulaires (71%). 
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7. RELATIONS PROFESSIONNELLES 

 

 

Ce chapitre présente les différentes instances de représentation et de concertation de l’établissement, leurs 

fonctionnement, les ordres du jour traitées, leurs périodicités… 

Chiffres clés : 

 Le CHSCT s’est réuni 3 fois en 2015 : le 12 février, le 04 juin, le 05 novembre. 

 Deux CHSCT extraordinaires ont également été convoqués en 2015 

 Le comité technique s’est réuni 3 fois  en 2015 : le 12 mars, le 23 juin et le 24 novembre. 

 La commission paritaire d’établissement s’est réunie 4 fois en 2015 : le 12 février, le 19 mars, le 1er juillet 

et le 9 septembre 2015. 

 La commission paritaire d’établissement des non titulaires ne s’est pas réunie en 2015. 

 Le règlement intérieur de l’ENS Paris-Saclay a été approuvé par le conseil d’administration du 11 

décembre 2015 
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A. LES INSTANCES DE DECISION 

a. Le conseil d’administration  

En application de l’article 7 du décret statutaire, le conseil d’administration comprend les 31 membres suivants : 

 Le président de l’ENS Paris-Saclay ; 

 Des personnalités qualifiées désignées par le président ; 

 Des représentants d’institutions partenaires, choisies par le président après avis des autres membres du 

conseil d’administration ; 

 Des représentants élus en nombre égal au nombre total des membres mentionnés aux points 2 et 3, 

comme suit : 

o Quatre représentants des professeurs des universités et personnels assimilés au sens de l’article 

D719-4 du Code de l’éducation ; 

o Quatre représentants des autres personnels d’enseignement et de recherche ; 

o Trois représentants des personnels de bibliothèque, ingénieurs, administratifs, techniques, 

ouvriers, de service et de santé ; 

o Quatre représentants des usagers. 

En application de l’article 6 du décret statutaire, le conseil d’administration est présidé par le président de l’ENS 

Paris-Saclay. Ce dernier a voix prépondérante en cas de partage égal des voix. En cas d’empêchement du 

président de l’ENS Paris-Saclay, le conseil d’administration est présidé, sur proposition du président, par l’un des 

membres nommés ou, à défaut, par le doyen d’âge des membres nommés. 

Le représentant du Ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, le 

directeur général des services et l’agent comptable sont membres de droit du conseil d’administration. Les vice-

présidents de l’ENS Paris-Saclay, le conseiller d’établissement et le président du conseil scientifique sont invités 

permanents aux séances du conseil d’administration. Le président du conseil d’administration peut inviter, en 

fonction de l’ordre du jour, toute personne de son choix. 

Le conseil d'administration détermine la politique de l'établissement. A ce titre :  

 Il approuve le contrat d'établissement de l'université ;  

 Il vote le budget et approuve les comptes ;  

 Il approuve les accords et les conventions signés par le président de l'établissement et, sous réserve des 
conditions particulières fixées par décret, les emprunts, les prises de participation, les créations de filiales 
et de fondations prévues à l'article L. 719-12, l'acceptation de dons et legs et les acquisitions et cessions 
immobilières ; 

 Il adopte le règlement intérieur ;  

 Il fixe, sur proposition du président et dans le respect des priorités nationales, la répartition des emplois 
qui lui sont alloués par les ministres compétents ;  

 Il autorise le président à engager toute action en justice ;  

 Il approuve le rapport annuel d'activité, qui comprend un bilan et un projet, présenté par le président ; 

 Il approuve le bilan social présenté chaque année par le président, après avis du comité technique 
mentionné à l'article L. 951-1-1. Ce bilan présente l'évolution de l'équilibre entre les emplois titulaires et 
contractuels et les actions entreprises en faveur de la résorption de la précarité au sein des personnels de 
l'établissement. Les données et résultats de ce bilan sont examinés au regard des objectifs de gestion 
prévisionnelle des ressources humaines précisés par le contrat mentionné à l'article L. 711-1 ; 
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 Il délibère sur toutes les questions que lui soumet le président, au vu notamment des avis et vœux émis 
par le conseil académique, et approuve les décisions de ce dernier en application du V de l'article L. 712-
6-1 ;  

 Il adopte le schéma directeur pluriannuel en matière de politique du handicap proposé par le conseil 
académique. Chaque année, le président présente au conseil d'administration un rapport d'exécution de 
ce schéma, assorti d'indicateurs de résultats et de suivi.  

 Sous réserve des dispositions statutaires relatives à la première affectation des personnels recrutés par concours 
national d'agrégation de l'enseignement supérieur, aucune affectation d'un candidat à un emploi d'enseignant-
chercheur ne peut être prononcée si le conseil d'administration, en formation restreinte aux enseignants-
chercheurs et personnels assimilés, émet un avis défavorable motivé.  

Il peut déléguer certaines de ses attributions au président à l'exception de celles mentionnées aux 1°, 2°, 4°, 7°, 7° 
bis, 8° et 9°. Celui-ci rend compte, dans les meilleurs délais, au conseil d'administration des décisions prises en 
vertu de cette délégation.  

Toutefois, le conseil d'administration peut, dans des conditions qu'il détermine, déléguer au président le pouvoir 
d'adopter les décisions modificatives du budget.  

En cas de partage égal des voix, le président a voix prépondérante. 

Le conseil d’administration s’est réuni 3 fois en 2015 : le 30 mars, le 29 juin et le 11 décembre 2015. 

b. La commission de la vie étudiante 

 

La Commission de la vie étudiante (CVE) de l’ENS Paris-Saclay comprend : 

Les membres sans droit de vote sont : 

 le président de l'ENS Paris-Saclay, président de la commission ; 
 le vice-président en charge de la formation ; 
 le directeur général des services ; 
 les responsables des services en charge du suivi des études, de la vie  étudiante, de la communication et 

des affaires immobilières ; 
 deux représentants de l’amicale des élèves de l’ENS Paris-Saclay (Bde) ; 
 les représentants des normaliens élèves et normaliens étudiants élus au CHSCT (Comité d'hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail). 

Les membres avec droit de vote sont : 

 Un représentant élu par les normaliens élèves et les normaliens étudiants pour chaque département 
d'enseignement ; 

 Les représentants des normaliens élèves et normaliens étudiants élus au conseil d’administration ; 
 Le président du bureau des élèves. 

Chaque représentant, normalien élève ou normalien étudiant, est élu chaque année, avec un suppléant, au 
scrutin uninominal majoritaire à deux tours sur le fondement de l’article 13 du décret statutaire, par l’ensemble 
des normaliens du département en activité. Ne peuvent être élus que les normaliens élèves et normaliens 
étudiants ayant déposé une candidature. Les membres suppléants peuvent participer aux réunions de la 
commission de la vie étudiante. Ils ont droit de vote en l’absence du titulaire. 
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Le président de la commission peut inviter, en fonction de l’ordre du jour, toute personne dont il jugera la 
présence utile aux débats. 

La commission de la vie étudiante rend des avis sur tout sujet portant sur les conditions d’études des normaliens 

élèves et des normaliens étudiants : conditions de travail, vie sur le campus, organisation des activités extra-

universitaires assurées au sein de l’Ecole par les associations étudiantes de l’ENS Paris-Saclay de l’ensemble du 

campus. Elle est également consultée sur les mesures relatives aux activités de soutien, aux œuvres universitaires 

et scolaires, aux services médicaux et sociaux, aux bibliothèques et aux centres de documentation. La commission 

de la vie étudiante émet un avis sur la reconnaissance par l’ENS Paris-Saclay de nouvelles associations étudiantes. 

Elle est également consultée sur les dossiers financiers liés à la vie étudiante : proposition de répartition des 

crédits à inscrire au budget de l’ENS Paris-Saclay au titre des actions menées par la commission de la vie 

étudiante, utilisation des crédits dédiés aux actions d’aménagement ou de restructuration des locaux dédiés à la 

vie étudiante, demande de financement des projets des associations de l’ENS Paris-Saclay et des actions de 

solidarité. Les représentants élus de la commission de la vie étudiante participent au plan de prévention des 

comportements à risques. 

Elle s’est réunie 5 fois en 2015 : le 12 janvier, le 09 mars, le 18 mai, le 05 octobre, le 16 novembre. 

c. Le conseil scientifique 

Le conseil scientifique de l'ENS Paris-Saclay comprend 25 membres : 

 15 personnalités extérieures, selon la répartition suivante : 

o 10 personnalités qualifiées, françaises ou étrangères, désignées par le président de l'ENS 
Paris-Saclay en raison de leurs compétences en matière d'enseignement, de recherche ou 
d'innovation. 

o 5 représentants d'institutions partenaires, notamment des organismes de recherche liés à 
l'École, choisies par le président de l'ENS Paris-Saclay après avis des autres membres du 
Conseil scientifique. 

 10 représentants élus des personnels, des élèves et des étudiants selon la répartition suivante : 

o 4 représentants des professeurs des universités et des personnels appartenant à des 
catégories assimilées en application de l'article 6 du décret n°92-70 du 16 janvier 1992 
relatif au CNU ; 

o 4 représentants des autres personnels d'enseignement et de recherche ; 
o 1 représentant des ingénieurs de recherche ; 
o 1 représentant élu des étudiants et des élèves. 

Les membres du conseil scientifique présents ou représentés ayant voix délibérative élisent le président parmi les 

personnalités qualifiées à la majorité absolue des suffrages au premier tour de scrutin, et à la majorité relative au 

second tour de scrutin. 

En cas d'absence du président, le conseil scientifique est présidé par l'une des personnalités nommées désignée 

par les membres du conseil scientifique en début de séance dans les mêmes conditions que l'alinéa précédent. 

 

Le président de l'ENS Paris-Saclay assiste de droit aux séances du conseil scientifique avec voix consultative. 

Les vice-présidents et le directeur général des services sont invités permanents aux séances du conseil 

scientifique. 
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Le président du conseil scientifique peut inviter, en fonction de l'ordre du jour, toute personne de son choix à 

titre consultatif.  

Le conseil scientifique exerce les attributions définies à l’article 10 du décret statutaire : 

 Le conseil scientifique assure la liaison entre l'enseignement et la recherche ; 

 Il est consulté sur les orientations des politiques de recherche, de documentation scientifique et 
technique, ainsi que sur la répartition des crédits de recherche ; 

 Le conseil est en outre consulté sur les demandes d'accréditation ; 

 Il est également consulté sur les conventions avec les organismes de recherche, le bilan des activités de 
recherche des laboratoires et des actions de valorisation et de diffusion de la culture et de l'information 
scientifique et technique ; 

 Il peut émettre des vœux ; 

 Il procède à l'évaluation pédagogique et scientifique des activités de l'établissement en s'appuyant sur 
des évaluations institutionnelles extérieures, françaises et internationales, notamment celle du Haut 
Conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur. 

Il s’est réuni 4 fois en 2015 : le 23 janvier, le 30 janvier, le 26 juin et le 06 novembre 2015 

 

B. LES AUTRES INSTANCES CONSULTATIVES 

a. Le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

Le conseil d’administration de l’ENS Paris-Saclay, après avis du comité technique, crée un comité d’hygiène, de 

sécurité et des conditions de travail. 

Par application du décret n°2011-774 du 28 juin 2011 modifiant le décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à 

l’hygiène et la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique, le CHSCT est 

composé de la manière suivante : 

 Représentants de l’administration : 

o Le président de l’ENS Paris-Saclay, président du CHSCT, ou son représentant, le directeur général des 

services ; 

o Le directeur des ressources humaines ; 

o Le conseiller de prévention (ingénieur sécurité) ; 

o Le médecin de prévention. 

L’inspecteur santé et sécurité du travail du ministère en charge de l’enseignement supérieur peut assister aux 

réunions du comité. 

 Représentants du personnel : 

o Cinq représentants titulaires et cinq représentants suppléants des personnels désignés, par 

application des articles 42 à 46 du décret n°82-453 du 28 mai 1982 modifié, par les organisations 

syndicales représentatives compte tenu des résultats des élections au CTE. La répartition des sièges 

de chaque organisation syndicale habilitée est effectuée selon la règle de la représentation 

proportionnelle à la plus forte moyenne. 

 

 Représentants des usagers : 
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o Deux représentants des normaliens élèves et normaliens étudiants, en qualité d’usagers, désignés par 

les représentants des élus de ce collège au conseil d’administration. 

Lorsque le directeur général des services ne préside pas le CHSCT, il est invité permanent. Le secrétaire du CHSCT 

est désigné parmi les représentants du personnel. Les modalités de désignation sont fixées dans le règlement 

intérieur du CHSCT. Le président du CHSCT peut convoquer un membre de l’administration, exerçant auprès de lui 

des fonctions de responsabilités, pour assister en tant que besoin lorsqu’il est concerné par les questions ou 

projets de texte soumis à l’avis du comité. Il peut inviter, en fonction de l’ordre du jour, tout expert en relation 

avec l’établissement. 

Les représentants du personnel sont désignés pour un mandat de 4 ans. Le CHSCT se réunie au moins 3 fois par 

an, sur convocation du président de l’ENS Paris-Saclay, qui établit l’ordre du jour. Il peut être réuni, sur 

convocation du président, à la demande écrite de la moitié au moins des représentants des personnels et des 

usagers, dans un délai maximum de deux mois à compter de la demande, et sur un ordre du jour précis. 

Seuls les représentants désignés par les organisations syndicales peuvent prendre part aux votes. Le CHSCT établit 

son propre règlement intérieur dont les dispositions sont conformes aux dispositions légales et réglementaires en 

vigueur, aux statuts et au règlement intérieur de l’ENS Paris-Saclay. 

Le CHSCT contribue à la protection de la santé physique et mentale et à la sécurité des travailleurs de 

l’établissement. Il participe à l’amélioration des conditions de travail et veille au respect des prescriptions légales 

du domaine de compétence qui lui est attribué par le décret 82-453 du 28 mai 1982 modifié. 

Le CHSCT s’est réuni 3 fois en 2015 : le 12 février, le 04 juin, le 05 novembre. 

Deux CHSCT extraordinaires ont également été convoqués en 2015 

Répartition par sexe des représentants du personnel : 

Sexe Titulaire Suppléant Elèves 

Homme 3 4 2 

Femme 2 1  

 

Ordre du jour du CHSCT du 12 février 2015 : 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 1er décembre 2014 
 Bilan de l’action menée par le CHSCT sortant 
 Nomination du secrétaire du CHSCT 
 Conclusion du signalement fait par la psychologue 
 Registre santé et sécurité au travail 
 Etat d’avancement du projet de construction de la nouvelle Ecole 
 Point calendrier : 

o Dates des prochaines réunions 
o Visites de locaux 
o formation 

 

Ordre du jour du CHSCT du 04 juin 2015 : 

 Approbation du PV du CHSCT du 12 février 2015  

 Point d'ordre règlementaire: 
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  Arrêté relatif à la composition du CHSCT  
        - Règlement intérieur 
        - Guide juridique d'application du décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié 

 Le document unique et l'évaluation des risques  

 Examen des signalements effectués sur les registres santé et sécurité au travail  

 Visites des locaux : 
        - retour sur les visites effectuées depuis le dernier CHSCT 
        - programmation des prochaines visites 

 Nomination et formation des chargés d'évacuation  

 Suite donnée au courrier du 13 mars 2015 du MENESR sur la communication au regard du risque amiante 

 Suivi des étudiants  
         -Plan de prévention santé  
        - Groupe de travail élèves en difficultés  
        -  État d'avancement des indicateurs du département des études doctorales 

 Communication  
        - Flyers pour la journée des personnels  
        - Évolution des pages intranet hygiène, sécurité et conditions de travail 

Ordre du jour du CHSCT du 05 novembre 2015 : 

 Approbation du PV du CHSCT du 4 juin 2015  

 Retour sur le rapport d’inspection  

 Construction de la nouvelle école sur le plateau de Saclay : état d’avancement du projet 

 Examen des signalements effectués sur les registres santé et sécurité au travail 

 Organisation des visites des locaux 

 Calendrier prévisionnel des CHSCT 2016 

 Calendrier des groupes de travail du CHSCT 

 Etat des lieux du plan de prévention 

 

b. Le comité technique d’établissement 

Par application de l’article L951-1-1 du Code de l’Education, un comité technique est créé pour l’ENS Paris-Saclay. 
Ce comité relève des dispositions du décret N°2011-184 relatif aux comités techniques dans les administrations et 
les établissements publics de l’Etat. 

Le comité technique est composé comme suit : 

 Du président de l’ENS Paris-Saclay ; 

 Du directeur général des services ; 

 Du directeur des ressources humaines ; 

 Sept représentants titulaires des personnels et sept représentants suppléants, élus dans les conditions 
fixées par le décret n°2011-184 pour un mandat de 4 ans. 

 
Le CT, comité technique, est consulté en matière de : 

 D’organisation et de fonctionnement de l’établissement 

 De gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences 

 De règles statutaires 

 D’évolutions technologiques et de méthode de travail et leur incidence sur les personnels 
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 De grandes orientations en matière de politique indemnitaire 

 D’égalité professionnelle, parité et lutte contre les discriminations 

 De formation et développement des compétences professionnelles 

 D’insertion professionnelle 

 

Le comité technique communique le bilan social de l’établissement. Cette communication donne lieu à un débat 

annuel. Le comité technique d’établissement bénéficie du concours du comité d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail dans les matières relevant de sa compétence et peut le saisir de toute question. Il examine 

en outre les questions dont il est saisi par le comité d’hygiène, de sécurité,  et des conditions de travail créé  

auprès de lui. 

Le comité technique s’est réuni 3 fois  en 2015 : le 12 mars, le 23 juin et le 24 novembre. 

 

Répartition par sexe des représentants du personnel : 

Sexe Titulaire Suppléant 

Homme 7 4 

Femme  3 

Ordre du jour du CT du 12 mars 2015 : 

Pour avis 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 19 novembre 2014 

 Organisation des services généraux (notes d’organisations et organigrammes) 

 Plan de formation 

Pour information 

 Bilan action sociale 2015 

 Elections 2015 (Paris-Saclay, CNU & CNESER) 

 Bilan 2014 part variable du régime indemnitaire ENS PARIS-SACLAY 

 Point d’étape cellule d’accompagnement Saclay 

 Nomination CNIL 2015 

 Questions diverses 

Ordre du jour CT du 23 juin 2015 : 

Pour avis 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 12 mars 2015 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 19 novembre 2014 (reporté) 

 Règlement intérieur de l’ENS Paris-Saclay 

 Contrat d’établissement de l’ENS Paris-Saclay 

Pour information 

 Bilan de la formation 2014 
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 Questions diverses 

Ordre du jour du CT du 24 novembre 2015 : 

Pour avis 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 12 mars 2015 

 Approbation du procès-verbal de la séance du 23 juin 2015 

 Campagne d’emplois 2016 

 Modification du règlement intérieur de l’ENS Paris-Saclay 

Pour information 

 Bilan des concours ITRF 2015 

 RIFSEEP 

 Point d’étape cellule d’accompagnement des personnels à Saclay 

 Questions diverses 

 

c. La commission paritaire d’établissement 

Aux termes de l’article L953-6 du Code de l’Education, une commission paritaire d’établissement est créée par 

décision du président de l’ENS Paris-Saclay, elle est composée comme suit : 

 Dix membres titulaires et 10 membres suppléants représentants de l’administration : 

o Six personnels non enseignants titulaires et six représentants non enseignants suppléants ; 

o Quatre personnels enseignants titulaires et quatre représentants enseignants suppléants. 

 Dix membres titulaires et dix membres suppléants représentants des personnels, élus à la représentation 

proportionnelle sur les listes des candidats présentées par les organisations syndicales : 

o Corps d’ingénieurs et du personnel technique et administratif de recherche et de formation, du 

personnel de laboratoire, des ouvriers, du personnel de service, du personnel social, du personnel de 

santé : Cat A (2 titulaires et 2 suppléants), Cat B (2 titulaires et 2 suppléants), Cat C (2 titulaires et 2 

suppléants). 

o Corps de l’administration scolaire et universitaire, corps des agents administratifs des services 

déconcentrés, corps des adjoints administratifs des services déconcentrés : Cat A (1 titulaire et 1 

suppléant), Cat B (1 titulaire et 1 suppléant), Cat C (1 titulaire et 1 suppléant) 

o Personnel des bibliothèques, personnel de documentation, personnel de magasinage : Cat A (aucun 

siège), Cat B (aucun siège), Cat C (1 titulaire et 1 suppléant). 

Les représentants de l’administration, titulaires et suppléants, sont nommés par le président de l’ENS Paris-Saclay 

dans les conditions prévues par le décret n°99-272 du 06 avril 1999 relatif aux commissions paritaires 

d’établissement des établissements publics d’enseignement supérieur, pour un mandat d’une durée de 3 ans 

renouvelable. Le président et le directeur général des services sont membres de droit au titre des représentants 

de l’administration. Les autres représentants de l’administration sont choisis parmi les fonctionnaires de 

catégorie A. Les représentants des personnels sont élus conformément au n°99-272 du 6 avril 1999 relatif aux 

commissions paritaires d’établissement des établissements publics d’enseignement supérieur. 

Le fonctionnement de la commission paritaire d’établissement est régi par le titre II du décret du 06 avril 1999 

susvisé. 
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En application de l’article L953-6 alinéa 1 du Code de l’Education, la commission paritaire d’établissement est 

compétente à l’égard des corps d’ingénieur, des personnels de bibliothèque et des personnels techniques et 

administratifs de recherche et de formation. En application de l’article L953-6 alinéa 3 du Code de l’Education, la 

commission paritaire d’établissement est consultée sur les décisions individuelles concernant les membres des 

corps mentionnés au premier alinéa affectés à l’établissement et sur les affectations à l’établissement des 

membres de ces corps. Ne peuvent alors siéger que les membres appartenant à la catégorie à laquelle 

appartiennent le fonctionnaire concerné et les membres représentant la ou les catégories supérieures ainsi qu’un 

nombre égal de représentants de l’administration. 

Elle est consultée sur les questions d’ordre individuel relatives : 

 A l’inscription sur la liste d’aptitude 

 Au congé pour formation syndicale 

 Au détachement 

 A la disponibilité 

 Aux contestations de notation 

 A l’avancement 

 Aux opérations de mutation pour lesquelles l’avis du chef d’établissement est demandé 

 Aux opérations de mobilité interne 

 A la réduction de l’ancienneté moyenne pour un avancement d’échelon 

 A la titularisation des stagiaires 

A la demande d’un personnel fonctionnaire elle peut débattre sur : 

 Les décisions refusant l’autorisation d’accomplir un service à temps partiel 

 Les litiges d’ordre individuel relatifs aux conditions d’exercice du temps partiel 

 Les décisions refusant des autorisations d’absence pour suivre une action de préparation à un concours  

administratif ou une action de formation continue. 

Elle s’est réunie 4 fois en 2015 : le 12 février, le 19 mars, le 1er juillet et le 9 septembre 2015.  

d. La commission consultative paritaire des agents non titulaires 

La commission paritaire des agents non titulaires est une instance consultative où siègent, en nombre égal des 

personnels et des représentants de l’administration pour une durée de 4 ans. 

A ce titre, elle est consultée obligatoirement sur les décisions individuelles : 

 Relative aux licenciements intervenants à l’expiration de la période d’essai, 

 Aux sanctions disciplinaires autres que l’avertissement et le blâme, 

Elles peuvent également être consultées sur toutes les questions d’ordre individuel relatives à la situation 

professionnelle des agents non titulaires. 

Nombre de fois où elle s’est réunie en 2015 : aucune commission n’a été réunie en 2015. 

e. Le conseil d’administration restreint 

Dès lors qu’il s’agit d’une question individuelle relative à un enseignant-chercheur entrant dans son champ de 

compétence, le conseil d’administration se réunit en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et 

assimilés. 
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Le conseil d’administration en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et assimilés et délibère sur : 

 La création et la composition des comités de sélection ; 

 Les noms des maitres de conférences et assimilés membres des comités de sélection ; 

 Les propositions d’attribution ou de renouvellement d’aménagement de service au profit de PRAG-PRCE, 

au titre du décret n°2000-552 ; 

 Le recrutement ou le renouvellement d’ATER ; 

 Le recrutement des professeurs invités ; 

 La nomination des professeurs affiliés ; 

 Les questions individuelles relatives au recrutement, à l’affectation et à la carrière des maitres de 

conférences (notamment titularisation, congé pour recherche et conversion thématique, avancement, 

détachement, délégation, reclassement) ; 

 Lors d’un recrutement, le recours à la mise en situation telle que prévue par l’article 9-2 du décret du 06 

juin 1984 modifié ; 

 L’intégration des fonctionnaires des autres corps dans le corps des maitres de conférences ; 

 Les refus opposés par l’établissement d’affectation aux enseignants-chercheurs qui demandent à 

participer aux travaux d’une équipe de recherche. 

Le conseil d’administration en formation restreinte aux professeurs des universités et assimilés délibère 

notamment sur : 

 Sur les noms des professeurs des universités et assimilés membres des comités de sélection ; 

 Les questions individuelles relatives au recrutement, à l’affectation et à la carrière des professeurs des 

universités et assimilés (notamment titularisation, changement de discipline, congé pour recherche et 

conversion thématique, avancement, détachement, délégation, reclassement) ; 

 L’intégration des fonctionnaires des autres corps dans le corps des professeurs des universités. 

Le président du conseil d’administration en formation restreinte est élu parmi les professeurs des universités ou 

personnels assimilés élus au CA lors de la première séance du conseil d’administration en formation restreinte et 

pour la durée de son mandat au conseil d’administration. Un suppléant est désigné dans les mêmes conditions 

afin d’assurer la présidence en cas d’empêchement du président du conseil d’administration en formation 

restreinte. 

Le président de l’ENS Paris-Saclay ainsi que les vice-présidents sont invités permanents aux séances du conseil 

d’administration siégeant en formation restreinte et peuvent s’y exprimer. 

Il s’est réuni en 2015 : 6 fois (le 20 janvier, le 10 février, le 5 mars, le 10 juin, le 25 septembre et le 12 novembre) 

f. Le conseil scientifique restreint 

Dans le cadre de son champ de compétence défini par le code de l’éducation et des textes pris en application, le 

conseil scientifique se réunit en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et assimilés pour traiter des 

questions individuelles relatives aux enseignants-chercheurs. 

Le conseil scientifique siégeant en formation restreinte donne des avis consultatifs sur les sujets énumérés à 

l’article 10 du décret statutaire. Il donne également un avis sur : 

 Le recrutement ou le renouvellement d’un ATER ; 

 Le recrutement ou le renouvellement des maitres de conférences associés ; 
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 Le recrutement des professeurs invités ; 

 La nomination des professeurs affiliés ; 

 L’attribution des primes d’encadrement doctoral et de recherche. 

 

En formation restreinte aux professeurs des universités et assimilés, il donne également un avis sur : 

 Le recrutement ou le renouvellement des professeurs associés ; 

Au-delà, le conseil scientifique en formation restreinte aux enseignants-chercheurs et assimilés délibère sur : 

 Les dispenses de qualification ou de doctorat pour les candidatures sur des postes de maitre de 

conférences ; 

 La titularisation des maitres de conférences stagiaires ; 

 Les propositions d’attribution de l’éméritat aux maitres de conférences admis à la retraite ; 

 Les demandes de détachement dans le corps des maitres de conférences formulées par les agents 

remplissant les conditions de l’article 40-2-1 du décret n°84-431 du 06 juin 1984 modifié fixant les 

dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier 

des corps des professeurs des universités et du corps des maitres de conférences. 

 Les demandes de détachement à la hors classe du corps des maitres de conférences, formulés par les 

agents de recherche remplissant les conditions de l’article 40-3 du décret n°84-431 modifié ; 

Le conseil scientifique en formation restreinte aux professeurs des universités et assimilés délibère sur : 

 Les dispenses de qualification ou de HDR pour les candidatures sur des postes de professeur des 

universités ; 

 Les demandes de détachement dans le corps des professeurs des universités formulées par les agents 

remplissant les conditions de l’article 58-1-1 du décret n°84-431 modifié. 

Le conseil scientifique en formation restreinte aux titulaires de l’habilitation à diriger des recherches délibère sur 

les propositions d’attribution à l’éméritat aux professeurs des universités admis à la retraite. 

Il s’est réuni en 2015 : 10 fois en 2015 (le 16 janvier, le 30 janvier, le 10 avril, le 26 juin, le 10 juillet, le 21 juillet, le 

28 septembre, le 14 octobre, le 06 novembre, le 24 novembre). 

g. Les comités de sélection 

Le comité de sélection constitue le jury de recrutement des maitres de conférences et des professeurs de 

universités régis par le décret n°84-431 du 06 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables 

aux enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des 

maitres de conférences. En outre, il émet un avis simple sur le recrutement de certains enseignants-chercheurs 

contractuels. 

Les comités de sélection sont constitués : 

 

• lorsqu'un emploi d'enseignant-chercheur est créé ou déclaré vacant en vue des concours de 

recrutement des professeurs des universités et des maîtres de conférences tels que définis 

par l'article L952-6-1 du Code de l'Education 

• pour la nomination de fonctionnaires d'autres corps en position de détachement dans ces 
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fonctions et des mutations prévues aux articles 33 et 51 du décret n° 84-431 du 6 juin 

1984 modifié. 

Les comités de sélection ont également vocation à se prononcer sur le recrutement des personnels contractuels à 

durée déterminée ou indéterminée pour assurer des fonctions d'enseignement, de recherche ou 

d'enseignement et de recherche, en référence à l'article L954-3 du Code de l'Education. 

Pour chaque emploi à pourvoir, un comité de sélection est créé par délibération du conseil d’administration 

restreint. Cette délibération précise le nombre de membres du comité, compris entre 8 et 16 et les principes 

régissant sa composition. Les membres du comité de sélection sont proposés par le président de l'établissement 

au conseil d’administration restreint, aux représentants élus des enseignants-chercheurs et personnels assimilés 

après avis du conseil scientifique restreint. 

Le conseil d’administration restreint désigne parmi les membres du comité de sélection celui qui exercera les 

fonctions de président du comité de sélection. 

 

Nombre de comités de sélection en 2015 : le 07 avril, le 05 mai, le 18 mai, le 1er juin, le 05 juin. 

Le conseil d’administration restreint, le conseil scientifique restreint et les comités de sélection émettent un avis 

sur le recrutement et la gestion des enseignants chercheurs. 
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8. DEPARTEMENT DES ETUDES DOCTORALES EN 

QUELQUES CHIFFRES 

A. EVOLUTION DE 2012 à 2015 

 

 

B. SYNTHESE 2015 
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9. SACLAY ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNELS 

A. PRESENTATION DE LA CELLULE D’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNELS A SACLAY 

 
La cellule d'accompagnement des personnels à Saclay, composée d’une chargée de mission positionnée à la 
direction des ressources humaines et mise en place en septembre 2014, a pour objectif de promouvoir le 
déménagement de l'Ecole auprès de l'ensemble des personnels de l'ENS Paris-Saclay. 
 
Elle assure les missions suivantes : 

 elle reçoit en entretien l'ensemble des personnels de l'ENS Paris-Saclay ; dans ce cadre, elle est chargée 
de conseiller les personnels, de prendre en compte leurs interrogations sur le projet, de recenser les 
vœux des agents par rapport à ce déménagement, et de les orienter sur leur mobilité interne et externe ; 

 elle a vocation à établir une cartographie des personnels, selon leur souhait de déménagement ou non à 
Saclay, pour aider à la mise en place d'une gestion prévisionnelle des emplois et des compétences propre 
au projet de déménagement, permettant à la présidence de dialoguer avec les parties prenantes au 
projet ; 

 elle assure la mise en place d'un vivier de contacts tant avec les établissements extérieurs au projet 
qu'avec ceux faisant partie du plateau Saclay, afin d'étudier l'ensemble des possibilités offertes aux 
personnels de l'ENS Paris-Saclay et d'harmoniser les pratiques ; 

 elle produit des états statistiques rendant compte de l'avancée de ces entretiens pour la présidence et la 

communication auprès des instances représentatives et des personnels de l'École. 

 

B. LES ENTRETIENS INDIVIDUELS 

 

De septembre à décembre 2014, la cellule d’accompagnement des personnels à Saclay a reçu 229 personnels 

BIATSS de l’ENS sur 241 agents soit 95,02% ainsi que 32 personnels ITA (ingénieurs, techniciens et personnels 

administratifs) du CNRS sur 34 agents soit 94.11%. 

Lors de ces entretiens différentes problématiques tels que les transports, le logement, la restauration, les gardes 

d’enfant ont pu être discutés et entendues.  

Sur l’ensemble des personnes interrogées fin 2014 plus de 50% déclarent vouloir suivre à Saclay, 17,4% ne savent 

pas encore. Parmi les réflexions ou craintes mentionnées on retrouve : le temps de trajet, le logement, la 

restauration, l’organisation familiale… 
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a. Impact du déménagement sur le temps de trajet 

 

 

 

b. Changement de logement envisagé 

 

c. Restauration envisagée après le déménagement 
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d. Contraintes 

 

Et alors que lors du premier bilan, le pourcentage des personnels de l’ENS répondant favorablement au 

déménagement sur le plateau de Saclay était de 50,87%, il est passé à 60,26% lors du deuxième bilan un an plus 

tard. 

 

e. Evolution du choix des personnels de l’ENS entre le 1er et le 2ème bilan 

  

C. LES ACTIONS DE COMMUNICATION ET D’ECHANGE AVEC LES DIFFERENTS ACTEURS 

 

En parallèle de ces entretiens, des actions d’information auprès des personnels, de dialogue et d’échanges avec 

d’autres acteurs du projet SACLAY tels que des établissements s’implantant sur le plateau de Saclay, le rectorat, le 

ministère…ont eu lieu afin d’étudier ensemble les possibilités à venir pour les personnels de l’ENS.  

Le 16/09/2014 : Amphi en présence de la Présidence de l’Ecole pour présenter la création de la cellule 

d’accompagnement Saclay. 
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Le 04/03/2015 : Amphi en présence de la Présidence de l’Ecole pour présenter le premier bilan réalisé par la 

cellule d’accompagnement après les entretiens individuels des BIATSS. 

Le 08/07/2015 : Amphi en présence de la Présidence de l’Ecole et du Président de la délégation régionale du 

CNRS pour la mise en place des entretiens individuels pour les personnels du CNRS, un bilan a été réalisé et 

présenté à la Présidence de l’Ecole. 

Le 22/09/2015 : Amphi en présence de la Présidence de l’Ecole, le Secrétaire général de l’académie de Créteil, la 

directrice de l’enseignement supérieur de l’académie de Créteil et le Chef de la division des personnel BIATSS 

pour présenter les possibilités de mobilité externe au sein de l’académie et proposer des entretiens individuels 

pour les personnels qui le souhaitaient. 

Le 12/10/2015 : Réunion avec les établissements INRA et AGROTECH pour présenter le fonctionnement de la 

cellule d’accompagnement et mettre éventuellement en place des actions collectives. 

D. AUTRES ACTIONS 

En plus des entretiens individuels, 79 personnes se sont présentées à la cellule d’accompagnement pour obtenir 

des renseignements sur les formations, les concours, les détachements et les retraites.  

9 dossiers ont été élaborés pour des demandes de détachement avec lettre de recommandation de la Direction 

générale des services. La cellule d’accompagnement a également mis en place et participé à des jurys blancs pour 

les épreuves d’admission aux concours afin de préparer les collègues admissibles à un concours. 
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10. GLOSSAIRE 
 

ARE : Allocation de retour à l’emploi. 

BIATSS : Personnel de bibliothèque, ingénieurs, administratifs, techniciens de service et de santé. 

BIEP : Bourse interministérielle de l’emploi public. 

Catégorie : tous les personnels de la fonction publique sont classés en 3 catégories hiérarchiques, désignés par les 

lettres A, B, C : 

 La catégorie A correspond aux fonctions d’études, d’encadrement, de conception et de direction 

 La catégorie B correspond aux fonctions d’application et de mise en œuvre 

 La catégorie C correspond aux fonctions techniques d’exécution 

CESF : Conseiller en économie sociale et familiale. 

CET : Compte épargne temps. 

CHSCT : Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

Charges à payer : Une charge à payer est une charge connue avec certitude à la clôture de l’exercice N mais la 
pièce comptable correspondante n’est reçu qu’en N+1. Il y a donc un décalage dans le temps entre la réception 
de la facture et la charge qui est déjà connue et correspond à l’année en cours de clôture. 

CLM : Congé longue maladie. 

CLD : Congé longue durée. 

CNESER : Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

CNIL : Commission nationale de l’informatique et des libertés. 

CNRS : Centre national de la recherche scientifique. 

CNU : Conseil national des universités. 

Corps : ensemble groupant les fonctionnaires soumis au même statut particulier et ayant vocation aux mêmes 

grades. Les corps sont classés, selon le niveau de recrutement en catégories A, B, C et recouvrent de 1 à 4 grades. 

CPE : Commission paritaire d’établissement. 

CRCT : Congé pour recherche ou conversions thématiques. 

CROUS : Centre régional des œuvres universitaires et scolaires. 

DIF : Droit individuel à la formation, dispositif donnant droit à un capital individuel d’heures dont l’agent peut 

disposer à son initiative avec l’accord de son employeur. 

PPH : Effectif physique, effectifs réels en activité dans l’établissement au 31 décembre de l’année N. 
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ETP : Equivalent temps plein, photographie au 31 décembre de l’année N de l’effectif présent proratisé de leur 

quotité de temps de travail. 

ETPT : Equivalent temps plein travaillé, cette unité de décompte est mesurée en tenant compte de la quotité de 

temps de travail et de la période d’activité sur l’année. 

FIPHFP : Fonds pour l’insertion des personnels handicapés dans la fonction publique. 

GIPA : Garantie individuelle du pouvoir d’achat. Elle consiste en une comparaison entre l'évolution du traitement 

indiciaire brut détenu par l'agent sur une période de référence  et l'évolution de l'indice des prix à la 

consommation sur la même période. Si le traitement indiciaire brut de l'agent évolue moins vite que l'inflation 

alors une indemnité brute équivalente à la perte de pouvoir d'achat constatée lui est versée. 

Grade : Subdivision du corps. La hiérarchie des grades au sein des corps est fixée par les statuts particuliers de 

chaque corps. 

GVT : Glissement vieillesse technicité. Le GVT positif retrace l'incidence positive sur la masse salariale des 

avancements (échelon, grade et corps) et de l'acquisition d'une technicité. Le GVT négatif valorise l’effet, 

généralement négatif, du remplacement d’un départ à la retraite d’un personnel expérimenté en haut de grille 

par un personnel en début de carrière en début de grille donc moins rémunéré.  

IR : Indemnité de résidence, le montant de l’indemnité auquel a droit un agent public est calculé en appliquant au 

traitement brut un taux variable selon la zone territoriale dans laquelle est classée la commune où il exerce ces 

fonctions. Il existe 3 zones d’indemnité : zone 1 taux 3%, zone 2 taux 1%, zone 3 taux 0%. L’ENS Paris-Saclay est en 

zone 1. 

IJSS : Indemnité journalière de sécurité sociale. Indemnité ayant pour objectif de compenser la perte de 

rémunération en cas d’arrêt de travail du à une maladie, une maternité ou un AT_MP (accident du travail, 

maladie professionnelle). 

ITA : Ingénieurs, techniciens et personnels administratifs. 

MS : Masse salariale, elle comprend le traitement, les indemnités et primes diverses ainsi que les charges sociales, 

impôts, taxes dus par l’employeur au titre de son personnel. 

MENESR : Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. 

Passifs sociaux : Les droits à congés, les comptes épargne-temps (CET), les heures supplémentaires et 

complémentaires représentent les engagements pris à l’égard des personnels dont le paiement est différé pour 

une période plus ou moins longue. Les passifs sociaux sont comptabilisés, dès lors que les 3 conditions 

cumulatives ci-dessous sont réunies : 

 Il existe à la date de clôture une obligation de l’établissement à l’égard de son personnel 

 Il est certain ou probable que cette obligation provoquera une sortie de ressources au bénéfice de son 

personnel sans la contrepartie du service rendu 

 Le montant de l’obligation peut être évalué de manière fiable 

 

PAEH : plan d’accompagnement de l’étudiant handicapé 

PRES : Prime de recherche d’enseignement supérieur. 



 

 85 

 

PEDR : Prime d’encadrement doctoral et de recherche. 

PES : Prime d’excellence scientifique. 

Plafond Etat : il correspond au plafond d’emplois autorisé par le MENESR pour les emplois qu’il finance tout ou 

partie. Il est actualisé dans les notifications annuelles de crédits, en fonction notamment des dispositions prévues 

par la loi de finance de l’année. 

Plafond Etablissement : Il correspond à l’ensemble des emplois rémunérés par l’établissement. Ce plafond est 

fixé par le conseil d’administration au moment du vote du budget. Il peut être modifié en cours de gestion par le 

biais d’un budget rectificatif, dans le cas ou de nouvelles ressources, non prévues au budget sont susceptibles de 

donner lieu à de nouveaux recrutements allant au-delà de l’autorisation initiale donnée par le conseil 

d’administration. 

Professeur invité : Le président de l'établissement nomme par arrêté les enseignants invités parmi des 

personnalités de nationalité française ou étrangère qui exercent des fonctions d'enseignement ou de recherche 

dans un établissement étranger d'enseignement supérieur ou de recherche. Cet arrêté est pris après avis du 

conseil scientifique et du conseil d'administration de l'établissement. 

Les avis du conseil scientifique et du conseil d'administration sont émis en formation restreinte aux enseignants-

chercheurs et personnels assimilés d'un rang au moins égal à celui correspondant aux fonctions auxquelles il est 

postulé. 

Personnel hébergé : Les personnels hébergés sont des agents qui sont présents sur le site de l’ENS mais qui ne 

sont pas gérés par l’établissement, il peut s’agir de personnel universitaire de recherche, de membres du CNRS ou 

de l’INRIA… 

RAFP : Retraite additionnelle fonction publique 

RIFSEEP : Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel. 

SFT : Le supplément familial de traitement (SFT) est attribué aux agents publics ayant au moins un enfant à charge 

au sens des prestations familiales. Le SFT comprend un élément fixe et un élément proportionnel au traitement 

brut qui varient en fonction du nombre d’enfants à charge. 

SST : Sauveteurs secouristes du travail. 

TB : Traitement brut, par principe général, un agent public fonctionnaire titulaire bénéficie d’un traitement. Celui-

ci résulte d’un calcul fixé par la réglementation (décret et arrêté) : 

Traitement brut = Indice majoré * Valeur du point fonction publique 

En 2015, la valeur du point fonction publique est de 55.5635€. 

Les fonctionnaires relèvent d’un statut particulier qui permet de gérer la carrière statutaire d’un agent au travers 

d’une évolution au sein d’un grade et plus globalement d’un corps. Selon les situations, un corps peut 

comprendre un ou plusieurs grades (ex : assistant ingénieur : 1 grade, technicien : 3 grades). Chaque statut 

prévoit un échelonnement indiciaire au sein de chaque grade. Pour chaque échelon, l’indice brut conditionne un 

indice majoré qui permet de calculer le traitement brut. S’agissant des personnels non titulaires, la rémunération 

est également fixée selon des règles édictées par décret.  
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TTC : Toute taxe comprise 

HTR : Hors taxe récupérable 

Vacance frictionnelle : Décalage dans le temps entre le départ d’un agent et son remplacement. 




